
Une formation scolaire de qualité ainsi que la protection de la santé sont deux éléments très impor-
tants. La mise en œuvre cohérente des mesures d’hygiène et de protection ainsi qu’une procédure et
des règles claires pour le cas où des élèves ou des enseignants seraient contaminés par le Covid-19
contribuent à satisfaire toute les parties.

Merci de bien vouloir prendre note des points suivants applicables à l’école primaire du canton d’Ar-
govie dès le 1er novembre 2021 :

• La règle suivante est valable pour tous les enfants et tous les enseignants : la personne qui a des
symptômes ne va pas à l’école et se fait tester. Les tests de dépistage sont gratuits pour les
moins de 16 ans.

• Les élèves et les enseignants dont le résultat du test est positif s’isolent et en informent aussitôt
l’école. Le Contact Tracing Center (CONTI) cantonal prend contact avec les personnes concer-
nées.

• Si trois cas ou plus sont identifiés au sein d’une classe, le service du médecin cantonal demande
à tous les élèves de la classe de se soumettre à un test salivaire. Le prélèvement a lieu à l’école.
Celles et ceux qui sont absents s’organisent pour faire un test et annoncent le résultat à l’école.

• Les classes touchées par trois cas de coronavirus ou plus doivent renoncer pendant dix jours aux
cours de chant ainsi qu’aux sports de contact. Les élèves des classes concernées à partir de la 5e

primaire doivent également porter un masque pendant dix jours à l’intérieur de l’école. Les
classes jusqu’à la 4e primaire renoncent aux activités communes à plusieurs classes (excepté les
classes à plusieurs degrés). Si le résultat des tests ne révèle aucun autre cas positif dans la
classe, ces mesures urgentes sont aussitôt levées.

• Les injonctions du médecin cantonal ou du CONTI sont contraignantes pour tout le monde.

Tous les points mentionnés ci-dessus ont pour but de réduire les quarantaines obligatoires (pour
toute la classe) et de continuer à assurer dans la mesure du possible la bonne marche de l’école,
tout en réduisant au maximum le risque de contamination et de propagation du coronavirus.

Toutes les écoles ont la possibilité de participer à des tests répétés. Il est instamment recommandé
que le plus grand nombre d’élèves possible se fassent tester. Merci de faire bon accueil à cette me-
sure à la fois simple et importante afin d’éviter autant que faire se peut la transmission du virus en
milieu scolaire.

Vous trouverez de plus amples informations sous www.ag.ch/coronavirus-schulen.

Les autorités sanitaires et les écoles vous sont reconnaissantes de les aider à atteindre ces objectifs.
Merci d’avance !
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